
RÉALISATION DE LA FUSION POUR LA SOCIÉTÉ ABSORBÉE

Dénomination sociale et, le cas échéant, sigle : […]
Forme : […]
Capital social : […]
Siège social : […]
RCS […]

Aux termes du procès verbal en date du […], l'assemblée générale extraordinaire
a  approuvé l'apport à titre de fusion par la société [absorbée] de l'ensemble de
ses biens, droits et obligations à la société [absorbante : dénomination, forme,
siège social et RCS], 
En conséquence, l'assemblée générale extraordinaire décide la dissolution antici-
pée, sans liquidation, de la société, son passif étant pris en charge par la société
absorbante et les actions émises par cette dernière, au titre d'augmentation de
capital suite à la fusion, étant directement attribuées aux actionnaires de […].

L'assemblée générale extraordinaire de la société [absorbante] en date du […]
ayant approuvé la fusion  et procédé à l'augmentation corrélative de son capital,
la dissolution de la société [absorbée]  et la fusion sont devenues définitives au
[…].

L'inscription modificative sera portée au RCS tenu par le greffe du tribunal de
commerce de […]

Qualité du signataire

Le modèle d’annonce tarifs : entre 200 et 300 cc  
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